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La démarche de concertation, ses 

objectifs et outils  

I. Le Plan Local d’Urbanisme intercommunal du Pays du 

Saintois : une démarche concertée, au service du territoire et 

des communes qui le composent 
 

Le Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) du Pays du Saintois est une démarche concertée, en 

réponse au cadre règlementaire et à la volonté de développer un véritable projet de territoire partagé. 

 

1. L’obligation de la concertation dans le cadre d’un PLUi 
 

Le Code de l’Urbanisme (et plus précisément les articles L103-2 et L103-3 du Code de l’Urbanisme) 

rend obligatoire la mise en place d’une démarche de concertation pour toute élaboration d’un Plan 

Local d’Urbanisme intercommunal. 

Art. L103-2 du Code de l’Urbanisme 

« Font l’objet d’une concertation associant, pendant toute la durée de l’élaboration du projet, les 

habitants, les associations locales et les autres personnes concernées : L’élaboration ou la révision du 

schéma de cohérence territoriale ou du plan local d’urbanisme (…) » 

Art. L103-3 du Code de l’Urbanisme 

« Les objectifs poursuivis et les modalités de la concertation sont précisés par : 

1° L’autorité administrative compétente de l’État lorsque la révision du document d’urbanisme ou 

l’opération sont à l’initiative de l’État ; 

2° L’organe délibérant de la collectivité ou de l’établissement public dans les autres cas. 

Toutefois, lorsque la concertation est rendue nécessaire en application du 2° ou du 3° de l’article L.103-

2 ou lorsqu’elle est organisée alors qu’elle n’est pas obligatoire, les objectifs poursuivis et les modalités 

de la concertation peuvent être précisés par le président de l’organe délibérant de la collectivité ou de 

l’établissement public compétent ». 

Dans le cas présent, le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes du Pays du Saintois 

est l’organe délibérant.  
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2. Ce que prévoit la délibération fixant les modalités d’information et de 

participation du public 
 

Dans le cadre de l’élaboration du PLUi de la CC du Pays du Saintois, la concertation a été organisée 

conformément aux modalités définies par la délibération du Conseil Communautaire daté du 20 

décembre 2017, listées ci-dessous :  

- L’organisation de réunions publiques (3 à minima sur l’ensemble du territoire) afin de pouvoir 

échanger avec les habitants.  

- La mise en place de panneaux informatifs au siège de la Communauté de Communes 

- Une information aux différentes étapes d’élaboration du document par le biais de la presse locale, 

du site internet de la Communauté de Communes ainsi que dans le bulletin intercommunal. 

- La mise à disposition d’un registre d’observations au siège de la CCPS et dans les communes aux 

jours et heures d’ouverture au public.  

- La possibilité pour toute personne de faire part de ses remarques concernant l’élaboration du PLUi 

par courrier postal à l’attention de Monsieur le Président de la Communauté de Communes ou par 

voie électronique à l’adresse suivante : contact@ccpaysdusaintois.fr  

 

 

II. Présentation détaillée des moyens d’information et d’expression 

mis en œuvre dans le cadre de l’élaboration du PLUi 
 

La présente partie entend recenser l’intégralité des moyens d’information et d’expression mis en 

œuvre dans le cadre de l’élaboration du PLUi et prouver la conformité des moyens déployés avec les 

ambitions inscrites dans la délibération fixant les modalités d’information et de participation du public.  

1. Synthèse des moyens d’information déployés au cours de la démarche 
 

Pour rappel, la délibération fixant les modalités d’information du public prévoit :  

- La mise en place de panneaux informatifs au siège de la Communauté de Communes 

- Une information aux différentes étapes d’élaboration du document par le biais de la presse locale, 

du site internet de la Communauté de Communes ainsi que dans le bulletin intercommunal. 

 

1.1. Mise en place d’une exposition dédiée au PLUi 

 

Conformément à la délibération fixant les modalités d’information, une exposition évolutive a été mise 

en place au sein du siège de la Communauté de Communes à Tantonville. Celle-ci comprenait :  

mailto:contact@ccpaysdusaintois.fr
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- Un panneau de présentation de la démarche d’élaboration du PLUi décomposé en plusieurs sous-

parties (« De quoi s’agit-il ? » « Pourquoi cela me concerne ? » « Quelles sont les grandes étapes 

d’élaboration ? » ainsi que « Le PLUi, une démarche concertée », rappelant les moyens 

d’information et d’expression proposés au public.)   

- Un panneau synthétisant dans ses grandes lignes le diagnostic de territoire ainsi que les enjeux 

issus du diagnostic 

- Un panneau présentant les grandes lignes du Projet d’Aménagement et de Développement 

Durables (axes et objectifs).  

 

Prise de vue de l’exposition PLUi au siège de la Communauté de Communes du Pays du Saintois à 

Tantonville. 
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1.2. Mise en place d’un espace dédié sur le site de la Communauté de Communes 

 

Un espace dédié à la démarche PLUi a été mis en place sur 

le site internet de la Communauté de Communes et 

accessible à l’adresse suivante : 

https://www.ccpaysdusaintois.fr/fr/urbanisme.html . Cette 

page a permis :  

- De présenter la démarche PLUi (les objectifs, grandes 

étapes d’élaboration, pièces constitutives…), 

- De mettre à la disposition du grand public les supports 

d’information, études ainsi que tout autre document 

téléchargeable permettant de s’informer de 

l’avancement de la démarche (voir plus loin).  

 

 

1.3. Articles d’information 

 

Tout au long de la démarche d’élaboration du PLUi, plusieurs articles d’information ont été diffusés et 

ceux sur une grande variété de canaux. Ainsi, environ une quinzaine d’articles ont été diffusés via les 

médias municipaux et communautaires et une quinzaine également l’ont été dans la presse locale, 

principalement via l’édition locale de l’Est Républicain. Ces articles ont permis :  

- D’annoncer la tenue de réunions de concertation ;  

- De revenir sur les principaux temps de concertation à destination du grand public mais également 

informer des travaux de co-élaboration du PLUi avec les élus communaux du territoire  

- Plus largement, d’informer de manière globale sur l’avancement du PLUi.  

Capture d’écran de la page dédiée au PLUi 

sur le site de la Communauté de Communes : 

https://www.ccpaysdusaintois.fr/fr/urbanis

me.html  

https://www.ccpaysdusaintois.fr/fr/urbanisme.html
https://www.ccpaysdusaintois.fr/fr/urbanisme.html
https://www.ccpaysdusaintois.fr/fr/urbanisme.html
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Extraits d’articles diffusés dans la lettre d’information de la Communauté de Communes, de décembre 

2018 à l’été 2024. Ils ont notamment permis de traiter l’avancement de la démarche et d’annoncer la 

tenue de temps de concertation.  

Extraits de la lettre d’information de la Communauté de Communes  - Décembre 2019  
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Extraits de la lettre 

d’information de la 

Communauté de 

Communes. De haut en 

bas :  

Décembre 2020 

Décembre 2021 

Juin 2021 
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Extraits de la lettre d’information de la Communauté de Communes – Printemps 2023 
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Par ailleurs, l’avancement du PLUi et la mobilisation aux temps de concertation a également été 

assurée via les canaux digitaux de la Communauté de Communes. Ci-dessous des extraits d’articles 

web, de posts de réseaux sociaux ou d’alertes via Intramuros : 
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Certaines communes du territoire, via leur site internet, bulletins municipaux ou par voie de mailing, 

ont également assuré l’information relative à l’avancement de la démarche ainsi que la mobilisation 

en amont des réunions publiques.  

Extraits de divers numéros du journal municipal de Forcelles-Saint-Gorgon 
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Extraits de divers numéros des Vayottes de Thorey-Lyautey 
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Extrait du bulletin municipal d’Etreval (2021) 

Extrait du bulletin municipal de Xirocourt (2019) 
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Enfin, de nombreux articles ont été diffusés dans la presse locale, notamment via les éditions papier et 

numériques de l’Est Républicain. A l’image des articles diffusés dans les presses municipales et 

communautaires, ils ont permis de rendre compte de l’avancement de la démarche et de mobiliser en 

amont des réunions publiques.  

Mail de Florian LARUE, maire de Vroncourt à destination de ses administrés informant de la tenue de réunions 

publiques, mars 2023 
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1.4. Lettres d’information du PLUi  

 

En complément des modalités d’information précisées au sein de la délibération, une plaquette 

pédagogique ainsi que des lettres d’information dédiées au PLUi ont été éditées tout au long de sa 

démarche et sont présentes sur le site internet de l’intercommunalité 

(https://www.ccpaysdusaintois.fr/fr/urbanisme.html). Ce sont ainsi deux lettres de quatre pages qui 

ont été éditées tout au long de la démarche :  

https://www.ccpaysdusaintois.fr/fr/urbanisme.html
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- Une plaquette pédagogique, présentant de manière synthétique le déroulement global de la 

démarche, les grands enjeux pour le territoire ainsi que les modalités d’information et 

d’expression. 

- Une première lettre d’information présentant les axes du Projet d’Aménagement et de 

Développement Durables : 

       

- Une deuxième, présentant l’avancement de la démarche en amont du débat du Projet 

d’Aménagement et de Développement Durables en conseil communautaire ainsi que les quatre 

catégories de zones en amont de l’écriture réglementaire.   
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1.5. La mise en ligne sur le site internet de la Communauté de Communes 

de documents relatifs à l’avancement de la démarche 

 

Toujours sur la page dédiée à la démarche sue le site de la communauté de communes (Urbanisme - 

Aménagement du territoire - Aménager & valoriser - Pays du (ccpaysdusaintois.fr) , des documents 

relatifs à l’avancement de la démarche ont été mis en ligne. Parmi eux :  

- La délibération de prescription du PLUi en date du 20 décembre 2017 ; 

- Les pièces en lien avec l’avancement du PLUi (Diagnostic, Etat Initial de l’Environnement, Projet 

d’Aménagement et de Développement Durables…).  

- Un glossaire.  

- Les lettres d’information du PLUi mentionnées plus haut.  

 

2. Les outils de la concertation  
 

Pour rappel, la délibération fixant les modalités de concertation prévoyait :  

- L’organisation de réunions publiques (3 à minima sur l’ensemble du territoire) afin de pouvoir 

échanger avec les habitants […] ; 

- La mise à disposition d’un registre d’observations au siège de la CCPS et dans les communes aux 

jours et heures d’ouverture au public ; 

- La possibilité pour toute personne de faire part de ses remarques concernant l’élaboration du PLUi 

par courrier postal à l’attention de Monsieur le Président de la Communauté de Communes du 

Pays du Saintois au siège de la communauté de communes ou par voie électronique à l’adresse 

suivante : contact@ccpaysdusaintois.fr  

 

2.1. Organisation de réunions publiques pour échanger avec les habitants 

Tout au long de la démarche d’élaboration du PLUi, deux séries de réunions publiques ont été 

organisées : 

- Une première série de quatre réunions publiques a été organisée 

en novembre 2019. Elles ont permis de présenter la démarche 

d’élaboration du PLUi ainsi que les grandes lignes du diagnostic et 

les enjeux issus du diagnostic sur les volets environnementaux, 

démographiques, économiques, en lien avec les équipements et 

services à la population ainsi que sur l’habitat et le cadre de vie. 

Ces réunions publiques se sont déroulées :  

o Le mardi 19 novembre 2019 à 19h à Vézelise et Vaudigny ; 

o Le jeudi 21 novembre 2019 à Ceintrey et Housséville.  

Ces réunions publiques ont réuni en cumulé environ 70 

participants.  

 

https://www.ccpaysdusaintois.fr/fr/urbanisme.html
https://www.ccpaysdusaintois.fr/fr/urbanisme.html
mailto:contact@ccpaysdusaintois.fr
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- Une deuxième série de quatre réunions publiques a été organisée 

en mars 2023. Elles ont permis de restituer aux habitants 

l’avancement de l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme 

intercommunal (PLUi), et plus particulièrement le PADD débattu, 

le contexte réglementaire (la nécessité de prendre en compte la 

loi Climat & Résilience avec la trajectoire ZAN) ainsi que les étapes 

de validation administratives de la démarche à venir. Ces réunions 

publiques se sont déroulées :  

o Le lundi 20 mars 2023 à 18h à Lemainville 

o Le jeudi 23 mars 2023 à 18h à Housséville 

o Le lundi 27 mars 2023 à 18h à Vaudigny 

o Le mardi 28 mars 2023 à 18 à Parey-Saint-Césaire 

Ces réunions publiques ont réuni en cumulé environ 180 participants.  

 

Pour l’ensemble des réunions publiques, une campagne d’affichage a été réalisée dans les 

équipements publics des communes du territoire, en complément des moyens de mobilisation 

évoqués plus haut. L’ensemble des réunions publiques a permis de recueillir à l’oral près d’une 

centaine de questions, avis et contributions.  
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2.2. Mise à disposition de registres de concertation au siège la Communauté 

de Communes et dans l’ensemble des mairies des communes du territoire 

de la CCPS.  

 

Des registres de concertation ont été mis en place au siège de la Communauté de Communes et dans 

chacune des 55 mairies des communes composant le territoire tout au long de l’élaboration du PLUi. 

Au mois de juillet 2024, près d’une quarantaine d’avis, questions et contributions ont été formulés 

au sein des registres. La très grande majorité d’entre eux portaient sur des demandes particulières ; 

Quelques-unes ont également porté sur :  

- L’opposition à un projet 

photovoltaïque au sol à Xirocourt 

(émanant d’une association)  

- La conduite de la démarche de 

concertation relative à 

l’élaboration du PLUi.  

 

 

 

 

 

2.3. Possibilité de formuler des avis et contributions par voie postale ou mail 

 

Conformément à la délibération prescrivant les modalités de concertation, il a été possible pour le 

grand public de transmettre par voie postale ou électronique leurs avis et contributions en lien avec la 

démarche d’élaboration du PLUi. Ainsi :  

- Plusieurs mails ont été reçus via le formulaire de contact qui renvoyait vers l’adresse 

contact@ccpaysdusaintois.fr :  

o Deux mails faisaient référence à des demandes particulières (constructibilité de terrain) 

o Un mail mentionnait une demande de rendez-vous pour échanger autour d’inquiétudes 

quant au recensement d’arbres remarquables et à la densification d’une dent creuse à 

Dommarie-Eulmont.  

o Un mail visant à demander des informations sur l’avancement du PLUi.  

- Neuf courriers ont été reçus en version papier :   

o Sept portaient sur des demandes particulières en lien avec le projet de règlement ;  

o Un émanant d’une association locale exprimait une opposition à un projet photovoltaïque 

au sol à Xirocourt 

o Un émanant d’un particulier se plaignant des nuisances liées à une exploitation agricole à 

Benney ;  

mailto:contact@ccpaysdusaintois.fr
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o Un revenant sur la réunion publique du 23/03/2023 avec des questions complémentaires 

portant sur l’avancement de l’écriture réglementaire et sa consultation, la possibilité de 

procéder à des extensions d’habitations si celles-ci empiètent légèrement en zones N ou 

A, l’édification de bâtiment annexes aux habitations existantes en zones N ou A supportant 

une habitation existante ainsi que la possibilité d’édifier un abri de pêche à côté d’un lac 

existant en zone N.  
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Synthèse des avis et 
contributions 
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Synthèse des avis et contributions 
 

La présente section entend dresser une synthèse globale des avis et contributions formulées tout au 

long de la démarche de concertation, tous moyens d’expression confondus. Sont traitées ici de 

manière thématique les avis et contributions, avec apports de réponses de la part de la Communauté 

de Communes du Pays du Saintois (pour les réponses d’ordre techniques et politiques), accompagnée 

du bureau d’études Citadia pour les réponses d’ordre technique. Par ailleurs, les demandes 

individuelles ne sont pas traitées au sein du présent bilan ; elles le seront au moment de l’enquête 

publique. 

 

I. La conduite générale de la démarche d’élaboration du PLUi 
 

Pourquoi le zonage n’est pas élaboré à l’échelle de la commune ? Pourquoi est-ce le conseil 

communautaire qui adopte le PLUi ? 

➔ Le règlement graphique ou plan de zonage à l’échelle de la communauté de communes a fait 

l’objet d’un travail en plusieurs sessions avec les communes (entretiens communaux, ateliers 

règlementaires, ateliers OAP, séminaires…). Ces dernières ont pu indiquer leurs besoins et définir 

les zones les plus adaptées aux différents secteurs de leur commune. Ce travail à l’échelle 

intercommunale a pour objectif de trouver une cohérence dans la détermination des zones et des 

règles qui s’y réfèrent.  

➔ Le PLUi est élaboré et adopté à échelle intercommunale car la Communauté de Communes du Pays 

du Saintois (CCPS) a récupéré la compétence en matière d’urbanisme et de planification. Toutefois, 

les communes ont très étroitement été liées et impliquées pour l’écriture du PLUi et à la 

détermination de leurs zones respectives.  

Est-ce que le PLUI tient déjà compte de ce qui a été fait précédemment dans les documents 

d’urbanisme communaux ?   

➔ Comme évoqué plus haut, une concertation dédiée aux élus et techniciens des communes a permis 

d’échanger sur leur zonage actuel et à réfléchir aux projets à venir. Toutefois, l’objectif du PLUi ne 

consiste pas à compiler l’ensemble des documents d’urbanisme communaux au sein du PLU 

intercommunal mais bien de pouvoir harmoniser à l’ensemble des communes un vocabulaire 

commun pour les règles d’urbanisme, tout en prenant en compte les particularités de chacune 

d’entre elles. Les communes disposant de PLU communaux récents ont pu servir d’exemple pour 

les communes n’ayant pas de documents d’urbanisme et dépendant du Règlement National 

d’Urbanisme. En attendant l’approbation du PLU intercommunal, les documents d’urbanisme 

communaux en vigueur continuent de s’appliquer.  
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A terme, le règlement de chaque zone sera-t-il identique pour les 55 communes du territoire ? 

➔ L’objectif consistera à terme à aboutir à un vocabulaire commun afin de pouvoir faciliter 

l’instruction des demandes d’urbanisme à l’échelle de l’intercommunalité. Ceci permettra à terme 

de retrouver une cohérence dans l’évolution urbaine des villes et villages, mais également de 

maîtriser l’artificialisation des sols. Cependant, il est envisageable sur des zones spécifiques, de 

prévoir un zonage adapté avec des règles propre à la zone. Il est également possible d’inscrire des 

prescriptions graphiques (emplacements réservés, bande de recul…) sur le zonage pour préciser 

les spécificités de chaque zone. 

Est-ce que les zones AU existantes dans les PLU [et autres documents d’urbanisme à échelle 

communale] en vigueur seront maintenues dans le futur PLUi ? 

➔ La détermination des futures zones à urbaniser a été réalisée en étroite collaboration avec 

l’ensemble des élus des communes de l’intercommunalité afin d’identifier les futurs secteurs de 

développement tout en respectant l’enveloppe maximale définie par le SCoTSud54 pour le Pays 

du Saintois, conformément à la trajectoire relative au Zéro Artificialisation Nette (ZAN), visant à 

réduire progressivement jusqu’en 2050 la consommation supplémentaire d’espaces naturels, 

agricoles et forestiers. C’est pourquoi les zones à urbaniser (AU) existantes au sein des PLU ne 

seront pas systématiquement conservées. La plupart, déjà urbanisées, ont été reclassées au sein 

de la zone urbaine (U). Il existait également quelques zones à urbaniser de réserve (2AU) qui 

étaient caduques et qui n’ont pas été conservées. Les autres zones à urbaniser restantes ont été 

hiérarchisées en fonction des critères préalablement identifiés par la CCPS (armature urbaine, 

critères fonciers et fonctionnels et critères environnementaux) et certaines zones ne respectant 

pas certains critères ont été supprimées. L’enjeu était aussi de conserver des zones pour le 

développement d’activités afin de répondre aux demandes endogènes comme exogènes. 

Si un maire n’a pas réussi à optimiser ces zones à urbaniser (AU), quelle est la position de la CCPS 

vis-à-vis de cela ? Qui a le dernier mot ? 

➔ Comme évoqué plus haut, la détermination des futures zones à urbaniser a fait l’objet de plusieurs 

sessions de travail avec les élus afin de délimiter leurs secteurs de développement. Ce travail de 

co-construction et de dialogue avec les communes est cadré par les critères préalablement définis 

(armature territoriale, critères fonciers et fonctionnels, critères environnementaux) qui a permis 

de définir des zones en cohérence avec l’enveloppe foncière allouée au territoire. Il convient 

toutefois de noter que certaines communes n’étaient pas toujours représentées de la même 

manière lors de rendez-vous communaux. Le niveau d’implication des communes a permis 

également de prioriser certaines en fonction des projets souhaités.  

➔ Les personnes publiques associées (Etat, chambres consulaires…) tout au long de la procédure 

d’élaboration du PLUi seront également amenées à donner leurs avis suite à l’arrêt du projet de 

PLUi. Il est donc important de ne pas dépasser cette enveloppe notamment aux yeux de la 

Direction Départementale des Territoires de Meurthe-et-Moselle (DDT 54), qui sera très vigilante 

sur ces enjeux fonciers. 
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II. Sobriété foncière, calcul de la consommation d’espaces 

naturels, agricoles et forestiers, densités minimales  
 

Quels sont les outils réglementaires permettant de répondre aux objectifs de sobriété foncière ? 

➔ Il existe – dans le cadre d’un PLUi – plusieurs moyens permettant de mobiliser le foncier au sein 

des enveloppes urbaines : mise en place d’emplacements réservés, orientations d’aménagement 

et de programmation, zonage spécifique, droit de préemption urbain… 

➔ En parallèle, des outils fiscaux permettent également de faire évoluer le bâti : taxe 

d’aménagement, taxe sur les logements vacants… 

La réforme des PLUi – intégrant la trajectoire ZAN – est-elle nationale ?  

➔ La réforme évoquant notamment le Zéro Artificialisation Nette (ZAN) introduit par la Loi Climat & 

Résilience de 2021 concerne l’ensemble du territoire national. En effet si les Plans locaux 

d’urbanisme (PLU) communaux et intercommunaux ne se mettent pas en compatibilité avec la loi 

avant le 22/08/2027 aucune autorisation d'urbanisme ne pourra être accordée dans les zones à 

urbaniser des PLU et PLUi. Les conséquences prévues par la loi sont donc assez fortes. 

Le PLUi imposera-t-il une taille et densité minimale pour les parcelles à respecter ?  

➔ Les communes concernées par l’armature urbaine définies dans le SCoTSud54 en cours de révision 

devront respecter des densités moyennes minimales en extension urbaine selon la typologie des 

communes (bourgs-centres, pôles de proximité, communes rurales, …) . Il faut bien noter que cette 

densité est la même pour les secteurs situés en renouvellement urbain que ceux en extension, 

c’est-à-dire en dehors de l’enveloppe urbaine. Au sein de ces secteurs, les taille des parcelles va 

en effet être réduite afin de pouvoir remplir ces objectifs. Néanmoins, il sera possible de trouver 

un équilibre entre des opérations moins denses et d’autres plus denses dans une logique de 

compensation. 

Est-ce que les terrains viabilisés sont remis en question au profit des dents creuses ? 

➔ Le contexte législatif et règlementaire impose de privilégier les espaces en intensification des tissus 

déjà urbanisés (dents creuses, divisions parcellaires…) afin de limiter au maximum la 

consommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers. Il est possible que certains terrains 

viabilisés puissent être relégués au second plan au profit de terrains en intensification des secteurs 

déjà bâtis. Néanmoins, il s’agit de pouvoir conserver des zones de développement en dehors de 

l’enveloppe notamment lorsque la commune n’a pas la possibilité de construire au sein de son 

enveloppe urbaine. 

Est-il possible de construire dans la dent creuse d’une ferme (qui arrêtera prochainement son 

activité) située dans une enveloppe urbaine, et qui génère un périmètre de réciprocité ?  

➔ Il est possible qu’une dent creuse initialement impactée par ce périmètre puisse devenir 

constructible. Il faudra toutefois vérifier avec la Chambre d’agriculture qu’il n’existe aucun 
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repreneur sur l’exploitation et ainsi de lever le périmètre sanitaire. La reconversion des bâtiments 

agricoles est également à envisager afin de pouvoir travailler en renouvellement urbain. 

Pourquoi certaines communes urbanisent et d’autres non ?  

➔ Certaines communes ont pu se développer en extension durant ces dernières années car elles 

étaient dotées d’un document d’urbanisme (PLU, Cartes communales) contrairement à d’autres 

qui n’en avaient pas (RNU).  

L’intérêt du PLUI n’était pas de compiler 55 documents d’urbanisme mais de réfléchir à une 

urbanisation plus raisonnée en se basant notamment sur l’armature territoriale. 

Une remarque évoquant « un sentiment que certaines communes veulent protéger les surfaces 

agricoles et arrêter totalement d’urbaniser contrairement à d’autres » a été formulée au cours d’une 

réunion publique en mars 2023 

➔ Le Plan Local d’Urbanisme intercommunal vise justement à travailler, de manière intelligente, avec 

les 55 communes du territoire qui formulent des volontés différentes : certaines entendent 

préserver des terres agricoles alors que d’autres réfléchissent à des modalités d’extension. C’est 

pourquoi le document est coconstruit avec l’ensemble des élus des 55 communes du territoire 

pour conjuguer à la fois les différentes volontés de chacun, réfléchir à une urbanisation raisonnée 

et préserver une identité verte du territoire, tout en étant compatible avec les orientations du 

Schéma de Cohérence Territorial Sud 54.  

Quelle méthode de calcul a été choisie pour la trajectoire ZAN (28,6 ha sur la période 2021-2030), 

sachant qu’elle correspond à moins de la moitié de la consommation sur la période 2011-2021 (78,6 

ha à l’échelle de l’intercommunalité ?  

➔ Le Schéma de Cohérence Territorial Sud 54 – dont fait partie la Communauté de Communes du 

Pays du Saintois (CCPS) – prévoit une répartition différente de l’enveloppe foncière totale dont 

dispose ses intercommunalités membres ; sur les 750ha consommés sur l’ensemble des EPCI 

membres, le SCoT conserve une enveloppe mutualisée de 140ha qui est prélevée dans chaque 

EPCI. Cette enveloppe commune vise à développer des projets dits « multipolitains ».  

➔ Cette enveloppe mutualisée à laquelle pourra prétendre la CCPS pour ses projets de dimension 

« multipolitaine » explique la réduction de l’enveloppe foncière spécifique au territoire du Pays du 

Saintois. Il est donc aujourd’hui primordial de ne pas dépasser cette limite de consommation 

foncière effective afin de respecter la compatibilité avec le SCoT Sud54. La méthodologie 

développée avec les élus et les techniciens de la CCPS a permis de prioriser les zones d’extension 

urbaine en fonction de critères spécifiques : armature territoriale, risques naturels et 

technologiques, réseaux à proximité (eau potable, assainissement collectif, électriques et 

numériques), impact sur l’agriculture, défense incendie, impact sur le paysage et le patrimoine, 

prise en compte des zones humides et des corridors écologiques… 

Quid du calcul de la consommation dans le cas de la reconstruction de bâtiments ?  

➔ La reconstruction de bâtiments est considérée comme du renouvellement urbain. Ce type 

d’opération ne sera pas déduit de l’enveloppe globale destinée au développement urbain du 

Saintois en consommation des espaces naturels, agricoles et forestiers. 
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Une contribution mentionne la nécessaire prise en compte « des nombreux logements vacants dans 

les cœurs de villages » 

➔ La loi ALUR prévoit effectivement de prendre en compte cette problématique dans les Plan Locaux 

d’Urbanisme intercommunaux avec l’analyse des capacités de densification et de mutation. Le 

Schéma de Cohérence Territorial (SCoT) Sud54 prévoit également des objectifs de remobilisation 

des logements vacants afin d’atteindre un taux acceptable vis-à-vis du parc résidentiel global. 

Une extension est-elle comptabilisée en renouvellement ? 

➔ Une extension n’est pas considérée comme du renouvellement urbain ; elle consomme de 

l’enveloppe foncière allouée au territoire en matière de consommation d’espaces. C’est pourquoi, 

il s’agit d’être rigoureux dans le choix des futures zones d’extension urbaine à délimiter au sein du 

règlement de zonage du PLUi. 

 

III. Elaboration du PLUi et instruction des dossiers en cours 
 

De nombreuses contributions formulées par courrier, mail ou au sein des registres mentionnent des 

demandes particulières pour : 

▪ Le maintien de la constructibilité de parcelles existantes ;  

▪ L’ouverture à l’urbanisation de parcelles actuellement en zone A ;  

▪ Des demandes d’extension.  

 

➔ Comme évoqué plus haut, les demandes particulières ne sont pas traitées dans le cadre de la 

démarche de concertation préalable relative à l’élaboration du PLUi ; toutefois les demandes 

particulières pourront être formulées au cours de la phase d’enquête publique, postérieure à 

l’arrêt du PLUi.  

Une parcelle aujourd’hui constructible pourrait-elle ne plus l’être demain ? 

➔ Une parcelle considérée comme constructible aujourd’hui selon les documents d’urbanisme en 

vigueur (PLU, Cartes Communales) pourrait en effet être considérée comme inconstructible dans 

le futur PLUi. Cela dépend notamment des nouveaux critères (armature territoriale, fonciers et 

fonctionnels, environnementaux) qui permettent de préciser les limites des zones urbaines ou à 

urbaniser. 

Dans la commune d’Haroué un important projet est porté par un particulier et nécessite un permis 

d’aménager. Faut-il attendre l’approbation du PLUi ?  

➔ Etant donné que la commune est actuellement soumise au Règlement National d’Urbanisme 

(RNU), le permis d’aménager est instruit par les services de l’état. Le permis d’aménager ayant 

déjà fait l’objet d’un avis défavorable du préfet, il faut effectivement attendre l’approbation du 

PLUI qui déterminera une zone à urbaniser (AU) et intégrera une Orientation d’Aménagement et 

de Programmation (OAP) permettant d’encadrer l’urbanisation de ce secteur de projet (principes 

paysagers, de voirie, etc…). 
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Quid des logements vacants qui sont en indivision ?  

➔ Les logements concernés par une vacance structurelle (plus de 2 ans) font l’objet d’une attention 

toute particulière notamment dans le cadre du travail en renouvellement urbain. La priorité 

aujourd’hui est de pouvoir travailler dans un premier temps au sein de l’enveloppe urbaine avant 

de penser à de nouvelles zones en extension. Lors des permanences en communes, les logements 

vacants identifiés avec les données de la Direction générale des Finances publiques (DGFiP) ont 

été analysés afin d’identifier ceux qui pouvaient faire d’une rétention foncière plus importante. En 

effet, les phénomènes de vacance liées à des sujets d’indivision ont été pris en compte et un 

pourcentage de rétention foncière a été appliqué au niveau du nombre de logements vacants.  

Quelles seront les règles entre l’arrêt du PLUI et son approbation ?  

➔ Ce sont les éventuels documents d’urbanisme communaux (PLU, cartes communales) qui 

continuent à s’appliquer sur l’ensemble des 55 communes du territoire en amont de l’entrée en 

vigueur du PLUi. Les autorisations d’urbanisme continuent donc à s’instruire sur la base de ces 

documents communaux. Néanmoins, depuis le débat sur les orientations du projet de territoire 

(PADD) du PLUi, il est possible de surseoir à statuer pour différer l’instruction de certaines 

autorisations d’urbanisme et ainsi éviter que le futur plan local d'urbanisme intercommunal soit 

compromis. 

Qu’en est-il d’un terrain pour lequel un certificat d’urbanisme a été demandé ?  

➔ Au même titre que les permis de construire, les certificats d’urbanisme continuent de se délivrer 

sur la base des documents d’urbanisme en vigueur (PLU communaux ou cartes communales) 

jusqu’à l’entrée en vigueur du PLUi. Néanmoins, les éventuelles autorisations pouvant être 

délivrées sur la base de ces certificats d’urbanisme peuvent être remises en question au regard de 

l’avancement des travaux relatifs à l’avancement du PLUi.    

 

IV.Environnement et cadre de vie 

1. La prise en compte de la gestion de la ressource en eau et des zones 

humides  
Plusieurs questions formulées au cours de réunions publiques ainsi qu’au sein des registres de 

concertation ont porté sur la gestion de la ressource en eau, et plus particulièrement sur l’inventaire 

local des zones humides.  

➔ Un inventaire des zones humides a été élaboré en ce sens, afin de préserver les zones qui 

possèdent une végétation typique et/ou un sol avec des marqueurs d’humidité typiques.  

➔ Pour rappel, les zones humides sont « des terrains, exploités ou non, habituellement inondés ou 

gorgés d’eau, de façon permanente ou temporaire, ou dont la végétation, quand elle existe, y est 

dominée par des plantes hydrophiles pendant au moins une partie de l’année ». 
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Peut-on refuser un permis de construire en zone humide ?  

➔ L’inventaire des zones humides réalisé sur le territoire de la CCPS a permis de recenser plus de 

6200ha de zones humides soit 18% de la superficie du territoire. Ces zones sont à protéger afin de 

répondre au dérèglement climatique. Elles sont donc intégrées aux critères environnementaux 

permettant de supprimer certaines zones à urbaniser. Aujourd’hui, les services de l’Etat ont intégré 

cet inventaire dans leur cartographie et émettent une volonté de protection forte de ces zones sur 

le territoire. Les permis de construire en zone humide peuvent donc être refusés. Néanmoins, des 

études complémentaires peuvent être réalisées si la présence d’une zone humide est remise en 

cause. 

2. Développement local des énergies renouvelables   
Quid du développement des énergies renouvelables au sein du territoire, et notamment du potentiel 

hydroélectrique ?  

➔ Les énergies renouvelables sont au cœur de l’axe 3 du projet de territoire « Un Pays du Saintois 

engagé pour relever les défis de la transition » et son orientation 3 « prendre partie dans la 

transition en s’engageant pour un développement durable ». Le SCoT Sud54 accorde une place 

importante au développement des énergies renouvelables et notamment à la mutualisation des 

ressources foncières pour le développement de la transition énergétique. La cartographie de la 

DREAL n’identifie pas sur le territoire de potentiels zones de développement pour de l’éolien 

notamment afin de préserver les paysages emblématiques du secteur. D’autres sources d’énergies 

comme l’hydroélectricité ou le photovoltaïque représentent des potentiels à ne pas négliger dans 

le futur. La Communauté de Communes du Pays du Saintois est bien consciente de ces enjeux ce 

qui se traduit avec l'élaboration du Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) en lien avec le Pays 

Terres de Lorraine. 

Plusieurs contributions émanant d’une même association expriment une opposition vis-à-vis de 

projets photovoltaïques au sol dans la commune de Xirocourt en précisant notamment que « seul 

l’évitement strict de tout aménagement, dans les secteurs à enjeux écologiques forts, permet de 

préserver les espèces et habitats d’espèces patrimoniaux » 

➔ Il s’agit d’un projet porté par la commune de Xirocourt en lien avec le Pays Terres de Lorraine et 

EDF Renouvelables. La communauté de communes accompagne la commune avec plusieurs 

partenaires sur ce projet afin qu’il soit le plus vertueux possible et respecte les objectifs fixés dans 

le PADD.  

Une contribution formulée mentionne la « non-adaptation » de l’enveloppe foncière allouée à la CC 

du Pays du Saintois pour le développement d’énergies renouvelables.  

Les projets en lien avec le développement d’énergies renouvelables peuvent être comptabilisés dans 

l’enveloppe de 140 hectares dédiée aux projets « multipolitains ». Il s’agit donc de tenir compte de cet 

enjeu dans le futur PLUi pour permettre le développement de projets énergétiquement renouvelables.  
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V. Evolutions futures du règlement et zonage  

1. Evolutions réglementaires 
Quel zonage pour les sorties de garage ?  

➔ Le PLUi ne traite pas ces questions, qui sont davantage du ressort du Code de la route. Le PLUi ne 

permet que de règlementer le nombre de places de stationnement à créer en fonction de la zone 

et de la destination de la construction envisagée. En cas de stationnement gênant devant une 

sortie de garage, il s’agit plus du pouvoir de police du maire qui doit veiller à ne pas gêner la sortie 

de garage en veillant à aménager l’espace public en conséquence.  

Quid de la préservation des haies, et plus particulièrement celles récemment replantées ?  

➔ Le PLUi a en effet vocation à protéger les éléments de patrimoine comme les continuités de haies 

paysagères. C’est l’article L.151-23 du Code de l’urbanisme qui le rappelle : « Le règlement peut 

identifier et localiser les éléments de paysage et délimiter les sites et secteurs à protéger pour des 

motifs d'ordre écologique, notamment pour la préservation, le maintien ou la remise en état des 

continuités écologiques et définir, le cas échéant, les prescriptions de nature à assurer leur 

préservation. Lorsqu'il s'agit d'espaces boisés, il est fait application du régime d'exception prévu à 

l'article L. 421-4 pour les coupes et abattages d'arbres. » 

➔ L’ensemble des haies paysagères à protéger et pas seulement celles qui viennent d’être 

subventionnées a fait l’objet d’une identification spécifique afin de pouvoir mettre en place des 

mesures de protection. Dans le cas d’un arrachage de haies identifiées comme à protéger au sein 

du futur PLUi, les inspecteurs de l'environnement, qu'ils relèvent de l'Office Français de la 

Biodiversité (OFB) ou de services déconcentrés de l'État comme la DREAL ou la DDT pourront 

intervenir en dressant un procès-verbal et en menant une procédure judiciaire sous l’autorité du 

procureur de la République. Le maire a un rôle important dans ce cas car il doit pouvoir faire 

remonter les cas d’arrachage illégal au niveau des services d’inspection.  

 

Quels seront les critères de reconstruction pour les logements qui nécessitent une réhabilitation ?  

➔ Le règlement écrit du PLUi permettra de prévoir des prescriptions spécifiques concernant l’aspect 

extérieur des constructions, notamment sur le plan architectural. Il intègrera des règles beaucoup 

plus strictes au sein des tissus anciens des villes/villages du territoire afin de conserver les 

spécificités architecturales et patrimoniales dans ces secteurs. Pour les tissus résidentiels plus 

récents, ces règles sont adaptées afin de rester plus souples. Au sein des tissus anciens, la règle 

peut être aussi adaptée afin de prendre en compte les dispositifs de performances énergétiques 

et environnementales (isolation, panneaux photovoltaïques en toiture, etc…).  
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VI.La conduite de la démarche de concertation relative au PLUi 
 

Plusieurs remarques ont été formulées par le grand public, tant lors des réunions publiques qu’au 

sein des registres mis à disposition du public en mairie. Pour un certain nombre d’entre eux, la 

démarche de concertation n’aurait pas permis le bonne information et expression des publics.  

➔ La Communauté de Communes du Pays du Saintois s’est pleinement conformée à la délibération 

précisant les modalités d’information et d’expression du public en date du 20/12/2017. Vous 

trouverez ci-dessous un tableau récapitulant les actions initialement prévues dans la délibération 

et celles mises en œuvre tout au long de la démarche :  

➔  

Ce que prévoit la délibération fixant les 
modalités d’information et de participation 

du public en date du 20 décembre 2017 

Les actions qui ont été mise en place de 
manière effective au cours de l’élaboration 

du PLUi 

« L’organisation de réunions publiques (3 à 
minima sur l’ensemble du territoire) afin de 
pouvoir échanger avec les habitants. » 

Huit réunions publiques se sont tenues afin 
d’informer le public de l’avancement de la 
démarche :  
▪ Une première série de quatre réunions 

publiques a été organisée les 19 et 21 
novembre 2019 à Vézelise, Vaudigny, 
Ceintrey et Housséville. Elles ont réuni en 
cumulé environ 70 participants et ont 
permis d’informer de l’avancement de la 
démarche en amont de l’écriture du 
PADD.  

▪ Une deuxième série de réunions 
publiques a été organisée du 20 au 28 
maris 2023 à Lemainville, Housséville, 
Vaudigny et Parey-Saint-Césaire. Elles ont 
réuni en cumulé environ 180 participants 
et ont permis ont permis de restituer aux 
habitants l’avancement de l’élaboration 
du PLUi, et plus particulièrement le PADD 
débattu, le contexte réglementaire (la 
nécessité de prendre en compte la loi 
Climat & Résilience avec la trajectoire 
ZAN) ainsi que les étapes de validation 
administratives de la démarche à venir.  

La mobilisation à l’ensemble des réunions 
publiques a été assurée par voie d’affichage, 
mais également dans la presse locale et via les 
canaux institutionnels (imprimés et digitaux) 
de la Communauté de Communes et de ses 
communes membres (voir page 19).  
 

« La mise en place de panneaux informatifs au 
siège de la Communauté de Communes » 

3 panneaux d’information ont été exposés au 
siège de la Communauté de Communes (voir 
pages 5 et 6) ; ils étaient organisés de la 
manière suivante :  
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▪ Un panneau de présentation de la 
démarche d’élaboration du PLUi 

▪ Un panneau synthétisant dans ses 
grandes lignes le diagnostic de territoire 
ainsi que les enjeux issus du diagnostic 

▪ Un panneau présentant les grandes lignes 
du Projet d’Aménagement et de 
Développement Durables (axes et 
objectifs).  

« Une information aux différentes étapes 
d’élaboration du document par le biais de la 
presse locale, du site internet de la 
Communauté de Communes ainsi que dans le 
bulletin intercommunal. » 

L’intégralité des moyens d’information par la 
presse locale, via le site internet de la 
Communautés de Communes et dans le 
bulletin intercommunal sont présentés dans 
les pages 6 à 18 du présent bilan. A noter que 
des moyens d’information complémentaires 
ont été mis en place tels que des articles dans 
les bulletins communaux ainsi que des posts 
sur les réseaux sociaux de la CCPS.  

« La mise à disposition d’un registre 
d’observations au siège de la CCPS et dans les 
communes aux jours et heures d’ouverture au 
public. » 

Tout au long de la démarche, des registres 
d’expression ont été mis à disposition du 
public au siège de la CCPS et dans les mairies 
des 55 communes du territoire aux jours et 
heures d’ouverture au public. Ces registres 
papier ont permis de recueillir une 
quarantaine d’avis et contributions.  

« La possibilité pour toute personne de faire 
part de ses remarques concernant l’élaboration 
du PLUi par courrier postal à l’attention de 
Monsieur le Président de la Communauté de 
Communes ou par voie électronique à l’adresse 
suivante : contact@ccpaysdusaintois.fr » 

Tout au long de la démarche, les publics ont 
eu l’opportunité de transmettre leurs 
contributions par voie postale ou électronique 
via un formulaire dédié sur le site de la 
communauté de communes. 13 courriers et 
mails ont été reçus tout au long de la 
démarche.  

  

Par ailleurs, il convient également de rappeler que la démarche de concertation relative au PLUi 

n’aborde pas les demandes particulières (constructibilité d’une parcelle…) ; celles-ci seront 

traitées au moment de l’enquête publique.  

Concertation et enquête publique : quelques différences notables 

La concertation publique et préalable est une 
procédure obligatoire dans le cadre de 

l’élaboration d’un PLUi (article L103-2 du Code 
de l’Urbanisme). Elle permet de présenter et 
réajuster si nécessaire les réflexions dans le 

cadre du PLUi en répondant aux interrogations 
et en prenant en compte les observations 

formulées par les habitants. 

L’enquête publique est une procédure 
préalable à l’entrée en vigueur du PLUi. Cette 
procédure permet d’informer le public sur le 

projet et de recueillir ses appréciations ou ses 
critiques. 

 
Un commissaire enquêteur indépendant et 

impartial recueille les observations des 
citoyens, notamment en recevant le public lors 

des permanences et veille à la bonne 
information du public avant l’enquête et 

pendant toute la durée de celle-ci. A l’issue de 

mailto:contact@ccpaysdusaintois.fr
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l’enquête publique et au regard des 
observations formulées, il est dans la mesure de 

dresser un avis favorable ou défavorable.  
 

Est-ce qu’une commune à la possibilité de formuler des remarques après le passage du commissaire 

enquêteur (enquête publique) ? 

➔ Il est possible pour les communes de faire remonter leurs remarques sur les pièces du PLUi jusqu’à 

l’approbation de ce dernier. Toutefois, un continu est réalisé avec les élus et techniciens des 55 

communes du territoire dans le cadre de l’élaboration du PLUi, afin d’aboutir à une version assez 

stable au moment de l’arrêt.  

Plusieurs contributions (rédigées ou orales) ont évoqué le souhait de connaître le projet de zonage 

en amont de l’arrêt du PLUi.  

➔ Le projet de zonage détaillé sera communiqué en aval du PLUi. Les habitants pourront le consulter 

en phase d’enquête publique et émettre leur avis à ce moment.  

Quelle prise en compte des remarques du grand public formulées lors de la phase d’enquête 

publique ? 

➔ Les remarques formulées lors de l’enquête publique seront obligatoirement prises en compte et 

devront faire l’objet d’une réponse spécifique. Les remarques les plus pertinentes permettront de 

modifier le dossier de PLUi avant l’approbation de celui-ci.  

 

VII. Mixité fonctionnelle et cohabitation des usages 
 

Une interrogation a été formulée au cours d’une réunion publique concernant le maintien des 

artisans au sein du territoire.  

➔ Plusieurs zones d’activités (AUE) ont été définies dans diverses communes du territoire dont une 

sur un terrain appartenant à la communauté de communes du Pays du Saintois.   

➔ Il est également prévu au sein du règlement écrit de prévoir un peu plus de souplesse aux artisans 

qui souhaiteraient s’installer dans les villes/villages tout en veillant à la compatibilité de leur 

activité avec le tissu résidentiel à proximité. Le Comité de Pilotage tenu dans le cadre du PLUi a 

notamment travaillé sur le sujet et a tenu compte de la présence des réseaux. 

Une contribution formulée au sein du registre de concertation fait état de craintes de potentielles 

nuisances en vue de la reprise d’une exploitation laitière à Benney : nuisances visuelles, sonores et 

olfactives : 

➔ Ces points de vigilance ont été soigneusement étudiés avec la Chambre d’Agriculture de Meurthe-

et-Moselle à l’occasion de l’élaboration d’un diagnostic agricole réalisé leurs services à la demande 

de la communauté de communes du Pays du Saintois en 2022. Cette étude a notamment permis 
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de répertorier 181 exploitants agricoles avec 1042 bâtiments agricoles recensés pour un taux de 

participation supérieur à 90 %. 

 

 

 

 

 

 


